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AVERTISSEMENT

Ces deux spécifications techniques et ce guide sont associés au Cahier des Clauses
Techniques Générales relatives aux achats publics d’articles confectionnés (CCTG B1-
96 mis en vigueur par le décret n° 96-538 du 14 juin 1996, JORF du 19 juin 1996).

- La spécification technique C1-98 du 27 octobre 1998 (mise à jour au 1er décembre
2002) concerne les achats de cuirs finis ; il appartient à l’acheteur d’en lever les
options et de la compléter par des prescriptions concernant les éléments spécifiques
de la prestation et de ses conditions particulières d'exécution.

- La spécification C2-98 du 27 octobre 1998 (mise à jour au 1er décembre 2002) fixe
sous la forme de fiches d'identification, pour chaque cuir fini, les caractéristiques à
respecter. L'acheteur vise dans le CCP la (les) fiche(s) d'identification des cuirs finis
nécessaire à la satisfaction du besoin. Ces fiches deviennent contractuelles à la
signature du marché.

- Le guide C4-03 du 28 janvier 2003 présente à l’acheteur les différentes modalités de contrôle des
matières premières et des demi-produits composant les articles confectionnés à base de cuir.

Ce guide se substitue à la spécification technique n° C3-98 du 27 octobre 1998 relative aux achats publics
d’articles confectionnés à base de cuir.
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ABREVATIONS UTILISEES

Les diverses abréviations utilisées dans le présent document sont les suivantes :

AFNOR Association française de normalisation.

AFAQ Association française pour l'assurance qualité.

BINORM Bureau interarmées de normalisation.

BAIFCPS Bureau des affaires industrielles des fournitures courantes et des prestations de service

CCAG Cahier des clauses administratives générales.

CCC Comité de coordination des commissariats.

CCP Cahier des clauses particulières.
Ce document comprend tous les documents particuliers du marché.

CCTG Cahier des clauses techniques générales.

CCTP Cahier des clauses techniques particulières.

CEN Comité européen de normalisation.

COFRAC Comité français d'accréditation.

CTC Centre technique cuir chaussure maroquinerie.

CTTN Centre technique de la teinture et du nettoyage.

DGCCRF Direction générale de la concurrence de la consommation et de la répression
des fraudes.

ETCA Etablissement technique central de l'armement.

FFGP Fédération française de la ganterie de peau.

FFM Fédération française de la maroquinerie.

FFTM Fédération française de la tannerie mégisserie.

FFC Fédération française de la chaussure.

GAM Guerre, air, marine.
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GAM-C Spécification colorimétrique du ministère de la défense

GPEM Groupe permanent d'étude des marchés.

GPEM/TC GPEM/articles textiles, cuirs et produits connexes.

FACIM Fédération des fabricants français de fournitures administratives.
civiles et militaires.

INRS Institut national de la recherche en sécurité.

ISO International standardisation organisation.

IFTH Institut français du textile et de l’habillement.

MARGECO Service des marchés généraux du commissariat de la marine

SELOCA Service logistique du commissariat de l'air.

SCERCAT Service central d'études et de réalisations du commissariat de l'armée de terre.

SGCPB Syndicat général des cuirs et peaux bruts.

SQUALPI Ministère de l'industrie :
Sous-direction de la qualité pour l'industrie.

SYNAMAP Syndicat national des matériels et articles de protection.

UIT Union des industries textiles.

TC Technical committee/comité technique (de normalisation européenne).




